
Burundi : un referendum où on est obligé de voter. Et de voter « oui »

    La Libre Belgique, 17 avril 2018  Depuis lâ€™annonce, par le prÃ©sident Pierre Nkurunziza, en dÃ©cembre dernier, dâ€™un
rÃ©fÃ©rendum fixÃ© au 17 mai prochain sur un amendement Ã  la Constitution du Burundi, une campagne de terreur a Ã©tÃ©
dÃ©clenchÃ©e contre les adversaires de cet amendementÂ et mÃªme contre les indiffÃ©rents. Pour le rÃ©gime, les Burundais
non seulement ne peuvent pas voter contre son amendement, mais ils doivent aller voter. Seul le Â«Â ouiÂ Â» est admis.  
  Le Burundi est plongÃ© dans une grave crise multiforme (des centaines de morts et disparus, 400.000 rÃ©fugiÃ©s Ã 
lâ€™extÃ©rieur du pays; destruction des mÃ©dias libres) depuis avril 2015, quand le prÃ©sident Pierre Nkurunziza a annoncÃ© son
intentionÂ de briguer un troisiÃ¨me mandat alors que câ€™est expressÃ©ment interdit par lâ€™Accord de paix dâ€™Arusha. Ce dernier,
qui a mis fin Ã  la guerre civile entre Hutus et Tutsis, sert de rÃ©fÃ©rence Ã  la Constitution et est citÃ© dans son prÃ©ambule
ainsi que dans la loiÂ la promulgant, le 18 mars 2005.  Fin de dispositions conciliantes  Nkurinziza a imposÃ© sa volontÃ©
dans le sang. AprÃ¨s avoir dâ€™abord jurÃ© quâ€™il ne chercherait pas Ã  se prolonger au-delÃ  de ce troisiÃ¨me mandat, le projet
dâ€™amendement qui doit Ãªtre Â«Â adoptÃ©Â Â» lors du rÃ©fÃ©rendum lui permettra de se maintenirÃ  la PrÃ©sidence jusquâ€™en 2034. 
En outre, il met fin Ã  certaines dispositions destinÃ©es Ã  mettre fin Ã  la mÃ©fiance entre les deux principales ethnies du pays.
Notamment lâ€™existence de deux vice-PrÃ©sidents (un de chaque ethnie), remplacÃ©s par un seul homme qui sera, quiÂ plus
est, privÃ© de la majoritÃ© de ses attributions actuelles. Ou lâ€™abaissement du seuil dâ€™adoption des lois de 66% des votes
parlementaires (prÃ©vu pour renforcer le consensus) Ã  la majoritÃ© absolue.  Et cela bien que lâ€™article 299 de la Constitution
dicte: Â«Â Aucune procÃ©dure de rÃ©vision ne peut Ãªtre retenue si elle porte atteinte Ã  lâ€™unitÃ© nationale, Ã  la cohÃ©sion du
peuple burundais, Ã  la laÃ¯citÃ© de lâ€™Etat, Ã  la rÃ©conciliation, Ã  laÂ dÃ©mocratie, Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© du territoire de la RÃ©publiqueÂ Â». 
Nkurunziza veut son plÃ©biscite, quel quâ€™en soit le prix  Mais ce nâ€™est pas encore assez pour lâ€™autocrate de Bujumbura, qui
se croit choisi par Dieu pour diriger son pays. De facto, le Â«Â rÃ©ferendumÂ Â» de mai doit Ãªtre un plÃ©biscite de ses
ambitions et rien dâ€™autre.  Selon un rapport de Human Rights Watch (HRW) publiÃ© mardi 17 avril, Â«Â des forces du
gouvernement et des membres du parti au pouvoir (NDLR: le CNDD-FDD et sa milice, les Imbonerakure) ont tuÃ©, battu
et intimidÃ© des gens perÃ§us comme opposantsÂ Â»Â au rÃ©fÃ©rendum. Les auteurs de ces violences bÃ©nÃ©ficient dâ€™une
Â«Â large impunitÃ©Â Â».  HRW a enquÃªtÃ© sur 19 cas de violations des droits de lâ€™homme depuis lâ€™annonce du rÃ©fÃ©rendum, le
12 dÃ©cembre dernier. La plupart des victimes sont des membres du parti rival de celui du prÃ©sident Nkurunziza, le FNL
(Forces nationales delibÃ©ration), une ancienne guÃ©rilla hutue comme le CNDD-FDD prÃ©sidentiel. Outre plusieurs
dizaines dâ€™arrestations (42 rien quâ€™entre le 12 dÃ©cembre et le 18 janvier), le FNL dÃ©plore aussi des victimes de coups. 
TuÃ©s parce quâ€™ils ne montrent pas le reÃ§u  HRW cite le cas de Dismas Sinzinkayo, 36 ans, membre du FNL, tuÃ© chez lui,
a Butaganzwa (Kayanza) par quatre Imbonerakure le 24 fÃ©vrier parce quâ€™il ne produisait pas le reÃ§u montrant quâ€™il sâ€™Ã©tait
bien enregistrÃ© comme Ã©lecteur pour lerÃ©fÃ©rendum. Les meurtriers ont Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s durant trois jours, puis libÃ©rÃ©s.  Dix
jours plus tÃ´t, les autoritÃ©s de Cendajuru (Cankuzo) ont arrÃªtÃ© Simon Bizimana, 35 ans, parce quâ€™il avait refusÃ© de
sâ€™enregistrer comme Ã©lecteur en raison de ses convictions religieuses; il a Ã©tÃ© battu Ã  coups de barre de fer et
incarcÃ©rÃ©.Selon un de ses visiteurs, il se plaignait de douleurs Ã  la suite des coups. Le 14 mars, il a Ã©tÃ© amenÃ© par la
police Ã  lâ€™hopital dans un Ã©tat comateux; il est mort le 18. Les autoritÃ©s affirment quâ€™il est dÃ©cÃ©dÃ© Â«Â de la malariaÂ Â»,
rapporte HRW, mais un membreÂ du personnel de lâ€™hÃ´pital a indiquÃ© quâ€™il avait Ã©tÃ© testÃ© nÃ©gativement pour la malaria et
Ã©tait arrivÃ© Ã  lâ€™hÃ´pital Â«Â dÃ©jÃ  proche de la mortÂ Â».  HRW produit plusieurs autres tÃ©moignages de personnes battues et
emprisonnÃ©es parce quâ€™elles avaient exprimÃ© leur opposition aux amendements constitutionnels ou parce quâ€™elles ne
produisaient pas la preuve de leur enregistrement comme Ã©lecteur, notammentÂ Ã  des barrages routiers Ã©rigÃ©s par des
autoritÃ©s et des Imbonerakure pour vÃ©rifier cela. Les Imbonerakure nâ€™ont lÃ©galement pas le droit de dÃ©tenir des
personnes, souligne HRW. Le Dr Jean-Claude Niyongere a Ã©tÃ© inculpÃ© dâ€™atteinte Ã  la sÃ©curitÃ© de lâ€™Etat, dansÂ la province
de Karusi, pour avoir envoyÃ© par Whatsapp la photo du secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral du CNDD-FDD portant une casquette sur
laquelle avait Ã©tÃ© ajoutÃ© Â«Â Votez nonÂ Â», par dÃ©rision.  Les menaces des autoritÃ©s  HRW a relevÃ© des dÃ©clarations
officielles confirmant ce dÃ©ni dâ€™opinion. le prÃ©sident Nkurunziza avait donnÃ© le ton dÃ¨s le 12 dÃ©cembre: ceux qui
oseraient Â«Â saboterÂ Â» le projet de rÃ©vision de la Constitution Â«Â par la parole ou en actionÂ Â» traverseraientÂ une Â«Â ligne
rougeÂ Â». Dans un article du 18 janvier de la Voix de lâ€™AmÃ©rique, le Premier vice-PrÃ©sident du Burundi, Gaston Sindimwo
explique: Â«Â Les opposants politiques qui font campagne pour le Â«Â nonÂ Â» doivent Ãªtre arrÃªtÃ©s parce que, pour nous,
câ€™est une rÃ©bellionÂ contre les ordres du chef de lâ€™EtatÂ Â». Le porte-parole du ministÃ¨re de la sÃ©curitÃ©, Pierre Nkurikiye, le
13 fÃ©vrier: Â«Â Ceci est un avertissement, un avertissement Ã  toute personne qui, par ses actions ou ses paroles, gÃªnerait
le processusâ€¦ elle sera immÃ©diatementÂ arrÃªtÃ©e par la police et traduite en justiceÂ Â».  Mais il nâ€™y a pas que les autoritÃ©s
nationales Ã  menacer les rÃ©calcitrants, montre HRW. Le 27 janvier, Revocat Ruberandinzi, reprÃ©sentant du CNDD-FDD Ã 
Butihinda (Muyinga): Â«Â Toute personne qui sera prise Ã  instruire les gens de voter nonÂ Ã  la Constitution, amenez-le nous.
Vous me comprenez? Lâ€™OPJ (officier de police judiciaire) nâ€™ira pas; nous la prendrons nous-mÃªmeÂ Â». Le 13 fÃ©vrier,
DÃ©sirÃ© Bigirimana, administrateur de la commune de Gashosho (Muyinga): Â«Â Quiconque parle contre le Â«Â ouiÂ Â» ou
contreÂ Peter (NDLR: nom de guerre du prÃ©sident Pierre Nkurunziza), frappez-le sur la tÃªte et appelez-moi dÃ¨s que vous
lâ€™aurez ligotÃ©Â Â».  Par Marie-France Cros  
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